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Direction Départementale des Territoires et de la Mer
Service eau et risques 
Unité de gestion de crise sécurité des transports

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°                                                  
portant autorisation de circulation d’un petit train routier touristique sur la commune d’Argelès 

 ------.

Le préfet des Pyrénées-Orientales,

Vu le Code de la route,

Vu le décret n° 85-891 du 16 août 1985, relatif aux transports urbains de personnes et aux
transports routiers non urbains de personnes, modifié,

Vu l’arrêté du 4 juillet 1972, relatif aux feux spéciaux des véhicules à progression lente,

Vu l’arrêté du 22 janvier 2015 définissant les caractéristiques et les conditions d’utilisation
des véhicules autres que les autocars et les autobus destinés à des usagers de tourisme et
de loisirs,

Vu la circulaire du 4 mai 2012, relative à l’accès à la profession de transporteur routier et à
l’accès au marché du transport routier et notamment la fiche 8-1 concernant les petits
trains routiers touristiques,

Vu la réception à titre isolé des éléments des petits trains de la société « Pagès » et les
procès-verbaux de visite technique initiales en annexe 6

Vu le certificat d’inscription du demandeur au registre des entreprises pour le transport
intérieur  de  personnes  par  route  pour  le  compte  d’autrui par  bus  et  autobus
N°2019/76/0000787 du 25 mai 2019

Vu le règlement de sécurité et d’exploitation en date du 4 avril 2023 en annexe 4 ,

Vu l’avis favorable de la ville d’Argelès du 27 mars 2023 ,

Vu l’avis  favorable  du  groupement  de  Gendarmerie  Départementale  des  Pyrénées-
Orientales en date du 17 avril 2023,

VU Arrêté  préfectoral  n° PREF/SCPPAT/2023094-007 en date  du  4  avril  2023   portant
délégation de signature à Monsieur Cyril Vanroye Directeur départemental des territoires
et de la mer des Pyrénées-Orientales,

2 rue Jean Richepin - BP 50909 – 66020 PERPIGNAN CEDEX
Horaires d’ouverture et modalités d’accueil disponibles sur le site :
www.pyrenees-orientales.gouv.fr

Tél. 04 68 38 12 34
Mél : ddtm@pyrenees-orientales.gouv.fr

DDTM/SER/2023181-0001 du 30 juin 2023

http://intra.ddtm.pyrenees-orientales.rie.gouv.fr/IMG/pdf/ap_delegatosign_cle21fdc1.general_signe_par_le_prefet_du_04
http://www.pyrenees-orientales.gouv.fr/Services-de-l-Etat/Agriculture-environnement-amenagement-et-logement/Direction-departementale-des-territoires-et-de-la-mer-DDTM/Coordonnees


VU la décision du 18 avril 2023 portant subdélégation de signature,

Considérant la demande de la société « Pages groupe Kéolis » en date du 16 mars 2023,

Considérant que le règlement de sécurité d’exploitation du 4 avril 2023 confirme que la
catégorie des petits trains est conforme aux pentes des circuits empruntés.

Considérant la réception à titre isolé des éléments des petits trains routiers et les procès-
verbaux de visite technique périodique.

Considérant la  déclaration  de  conformité  des  arrêts  du  petit  train  d’Argelès,
conformément  à  l’article  3  de  l’arrêté  du  22  janvier  2015,  en  date  du  27  mars  2023
délivré par le maire de la commune

Considérant que,  conformément  à  l’article  4 de  l'arrêté  du 22 janvier  2015 susvisé,  la
circulation d’un petit train routier est soumise à autorisation préfectorale.

Considérant la délégation de service public mise en place par la commune.

ARRÊTÉ :

Article 1er :

La  société  « Pagès»,  sis  15  boulevard  Léon  Jean  Grégory,  est  autorisée  à  mettre  en
circulation sur la commune d’Argelès, à des fins touristiques, un petit train touristique qui
circulera dans la commune avec les ensembles roulants identifiés en annexe 1

Article 2 :

Le  présent  arrêté  autorise  le  petit  train  touristique  à  circuler  avec  voyageurs  sur  les
itinéraires définis en annexes 2a, 2b, 2c, 2d et à utiliser les voies de circulation définis en
annexe 3.

Le petit  train  touristique  est  autorisé  à  circuler  à  vide pour  les  besoins  d’exploitation
(déplacements  du  lieu  de  stationnement  au  lieu  de  prise  en charge  des  voyageurs  et
retour  au  garage,  déplacements  pour  l'approvisionnement  en  carburant,  les
déplacements liés à la visite technique annuelle de l'ensemble routier). Ces déplacements
s'inscrivent dans le cadre général du code de la route. L’annexe 5 précise les itinéraires liés
aux besoins d’exploitation.

Article 3 :

La  longueur  et  la  largeur  de  l’ensemble  routier  sont  limités  respectivement  à  dix-huit
mètres (18 m) et deux mètres cinquante-cinq (2,55 m).

Article 4 :

Le nombre de véhicules remorqués ne doit en aucun cas excéder trois (3).
Le nombre de passagers transportés dans chaque remorque est limité à vingt-cinq (25).
Le nombre total de passagers ne peut excéder soixante-quinze (75) personnes.

Tous  les  occupants  sont  transportés  assis,  aucun voyageur  n’est  admis  sur  le  véhicule
tracteur.



Article 5 :

Des gyrophares doivent être placés à l'avant et à l'arrière du convoi et être conformes aux
prescriptions des arrêtés susvisés.

Pour la sécurité des usagers et des tiers et conformément à l’arrêté du  22 janvier 2015
modifié  relatif  aux  transports  en  commun  de  personnes,  le  matériel  suivant  devra  se
trouver à bord du petit train, à savoir : 

• une boîte de premiers secours,
• une lampe autonome permettant d'éclairer toute partie du véhicule accessible au

regard,
• un triangle à positionner en amont en cas d’incident ou de panne.
• d’un  extincteur  à  poudre  de  capacité  minimale  de  2  Kg  à  poudre  ABC,  il  sera

installé sur le tracteur à proximité immédiate du conducteur.

Conformément à l'article 77 de ce même arrêté, le signal de détresse doit impérativement
 être utilisé à l'arrêt du véhicule lors de la montée ou de la descente des usagers. 

Article 6 :

Tout  conducteur  de  petit  train  routier  doit  être  titulaire  du  permis  de  conduire  de
catégorie D et en possession de la fiche médicale en cours de validité.
Le conducteur doit respecter strictement le parcours dans le respect du code de la route.
La vitesse ne devra pas excéder 40 km/h conformément à la norme du constructeur.

Article 7 :

Tout  rajout  d’arrêts  sur  le  parcours,  de modification du trajet  ou des caractéristiques
routières,  ainsi  que  des  véhicules  entraîne  la  perte  de  validité  du  présent  arrêté  en
engageant la responsabilité totale de l’exploitant.
Si la société change de véhicules en cours de validité de l’arrêté, une demande d’arrêté
modificatif de la flotte sera faite à la préfecture.

Article 8 :

La  société  « Pages» s’engage  à  réaliser  le  contrôle  technique  périodique  des  tous  les
éléments roulants, tout manquement à cette obligation réglementaire entraîne la perte
de validité du présent arrêté.

Article 9

La durée de validité du présent arrêté est de 12 mois à compter de sa publication au
registre des actes administratifs.

Toutefois,  les  circuits  définis  dans  la  déclaration  comprenant  des  arrêtés  qui
correspondent aux critères de l’article 3, la durée d ‘exploitation de la société  « Pagès »,
ne pourra pas excéder 7 mois dans l’année.

Article 10 : 

Le présent arrêté abroge l’arrêté DDTM/SER/2023119-0002 du 29 avril 2023



Article 11 : 

Le présent arrêté peut faire, dans un délai de deux mois à compter de sa notification,
l'objet :

• d'un recours gracieux auprès du préfet des Pyrénées-Orientales,
• d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montpellier. Le

Tribunal  Administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr ».

Article 12 : 

M. le Secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Orientales,
M. le Maire d’Argelès,
M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des Pyrénées-Orientales,
M. Soulard responsable de la société « Pagès »

Fait à Perpignan, le                          

Le Préfet des Pyrénées-Orientales,

p/Le Préfet et par délégation,

Le directeur départemental des territoires

et de la mer des Pyrénées-Orientales

30 juin 2023



Prochain CT CT 06/12/2023 CT 21/03/2024 08/02/2024 24/05/2024 CT 07/03/2024 07/11/2023 CT 27/02/2024 03/04/2024 16/02/2024
CG Actuel CG Ancien Exploitant CG Ancien Exploitant CG Ancien Exploitant CG Ancien Exploitant CG Ancien Exploitant CG Ancien Exploitant CG Ancien Exploitant CG Ancien Exploitant CG Ancien Exploitant

Ex Propriètaire EAK Font Romeux CPTT RAOUX CPTT RAOUX Color Train Les petits trains du golfe SFAPA PRAT CPTT RAOUX
Véhicule tracteur Véhicule tracteur Véhicule tracteur Véhicule tracteur Véhicule tracteur Véhicule tracteur Véhicule tracteur Véhicule tracteur Véhicule tracteur

Catégorie Tracteur Tracteur Tracteur Tracteur Tracteur Tracteur Tracteur Tracteur Tracteur

Immatriculation : CT-976-SR DY-660-VS DC-535-RK BX-001-ZT GA-369-CP GA-111-PF EG 402 QD GB-676-NA EP-025-KS

Marque : PRAT PRAT PRAT PRAT DELTRAIN PRAT PRAT PRAT PRAT

1ere mise en circulation : 15/05/13 31/01/00 31/01/14 29/04/04 21/06/21 06/07/2021 28/05/04 31/08/21 25/07/2017

N° dans la série du type : VF9L5D2AXDX637003 VF9L1D2AXXX637007 VF9L5D2AXEX637004 VF9L1D2AX2X637010 TX9DEAXXXMS067019 VF9L6D4AXMX637001 VF9L1D2AX4X637002 VF9L1D2AX2X637011 VF9LXE2AXGX637001

Nbre places assises : 2 2 2 2 2 2 2 2 2

Genre : VASP VASP VASP VASP VASP VASP VASP VASP VASP

Type : NC L1D2AXSR L5D2AX NC ECO L6D4AX L1D2AX LID2AXSR LXE2AX

Puissance : 8 7 8 7 0 12 7 7 10

Carrosserie : NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC

Remorques Remorques Remorques Remorques Remorques Remorques Remorques Remorques Remorques

Immatriculation : AJ-208-FZ DY-632-VS DC-762-YE DB-307-KT GA-871-DQ GA-470-PF

Marque : PRAT PRAT PRAT PRAT DELTRAIN PRAT

1ere mise en circulation : 05/05/03 31/01/00 10/02/2014 01/06/2006 22/06/2021 06/07/2021

N° dans la série du type : VF9WPQ3XP3X637002 VF9WP03XCXX637005 VF9WC3XBDX637005 VF9WCF5XX5X637001 TX9XXXFPXMS067020 VF9WP03XBMX637007

Nbre places assises : 24 24 25 20 20 25

Genre : RESP RESP RESP RESP RESP RESP

Type : NC WPC03 WPC03 WCF5 FRESH-DH WP03

Carrosserie : NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC

Immatriculation  : AJ-159-FZ DY-574-VS DC-719-YE DB-360-KT GA-995-DQ GA-502-PF

Marque : PRAT PRAT PRAT PRAT DELTRAIN PRAT

1ere mise en circulation : 05/05/03 31/01/00 10/02/2014 01/06/2006 22/06/2021 06/07/2021

N° dans la série du type : VF9WP03XP3X637003 VF9WP03XCXX637004 VF9WC03XBDX637004 VF9WCF5XX5X637002 TX9XXXFPXMS067021 VF9WP03XBMX637008

Nbre places assises : 24 24 25 20 20 25

Genre : RESP RESP RESP RESP RESP RESP

Type : NC WPC03 WPC03 WCF5 FRESH-DH WP03

Carrosserie : NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC

Immatriculation : AJ-107-FZ DY-613-VS DC-738-YE DB-334-KT GA-114-DR GA-548-PF

Marque : PRAT PRAT PRAT PRAT DELTRAIN PRAT

1ere mise en circulation : 05/05/03 31/01/00 10/02/2014 01/06/2006 22/06/2021 06/07/2021

Annexe 1 : Flotte de petits trains Transports Pagès
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Itinéraire Circuits express desserte campings 

Petits trains Touristiques 

 

 

Circuit Express N°1  

 

 

 

Voiries empruntées (circule dans les 2 sens) :  

Chemin du Taxo d’Availl <>  Route de Taxo <> Route de Taxo à la Mer <> Chemin de la Salanque <> 

Route du Littoral - RD81 <> Avenue du Tech <> Avenue des Pins > Allée des Pins > Boulevard des 

Albères > Boulevard de la Mer > Boulevard de la Méditerranée 

 

Nom des arrêts : 

Camping le Saint-André (arrêt à l’intérieur du camping) 

Camping Capfun Le Maël (arrêt à l’intérieur du camping) 

Camping Le Texas (arrêt à l’intérieur du camping) 

Arrêt N°35 – Camping Taxo Les Pins 

Arrêt N°17 – Camping Etoile d’Or 

Arrêt N°18 – Camping Le Pearl 

Arrêt N°19 – Camping Le Dauphin 

Arrêt N°1 – Allée des Pins 2g
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Itinéraire Circuits express desserte campings 

Petits trains Touristiques 

 

 

 

Circuit Express N°2  

 

 

 

Nom et N° des arrêts : 

Arrêt N°49 – Camping Al Sol 

Arrêt N°39 – Hôtel Acapella – Les Demeures de la Massane 

Arrêt N°1 – Allée des Pins 

 

Voiries empruntées (circule dans les 2 sens) :  

Chemin La Couloumine de la Ruine <> RD114A <> Chemin de Neguebous <> Avenue Molière <> Avenue 

Charlemagne <> Avenue du 8 mai 1945-RD2E <> Avenue du Général De Gaulle <> Rond-Point de 

l’Arrivée <> RD81 <> Avenue des Pins > Allée des Pins > Boulevard des Albères > Avenue des Mimosas 

 

  



 

Itinéraire Circuits express desserte campings 

Petits trains Touristiques 

 

 

Circuit Express N°3 

 

 

 

Nom et N° des arrêts : 

Camping Paris Roussillon (arrêt à l’intérieur du camping) 

Arrêt N°1 – Allée des Pins 

 

 

Voiries empruntées (circule dans les 2 sens) :  

Avenue de la Retirada 1939 <> Avenue du Tech <> Avenue des Pins > Allée des Pins > Boulevard des 

Albères > Boulevard de la Mer > Boulevard de la Méditerranée  
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Transports Pagès - 15 Bd L. J. Grégory - 66300 Thuir - Téléphone : 04 68 53 49 00 - Fax : 04 68 53 03 69 - www.autocars-pages-thuir.fr 
Société par actions simplifiée au capital de 38 203,72 € - 345 064 240 RCS Perpignan - SIRET 345 064 240 00020 - APE 4939 A 

 

REGLEMENT DE SECURITE D’EXPLOITATION 
TRAINS TOURISTIQUES ARGELES-SUR-MER 

 
L’itinéraire emprunté par les petits trains ne présente pas de zone particulièrement difficile. 
Il ne comporte pas de dénivelé, ni virage dangereux. Le respect du code de la route ainsi que l’utilisation de matériel 
adapté à cette catégorie de circuit permettent la circulation des petits trains en toute sécurité.  
 

Points de vigilance  
 

• Zone d’embarquement et de débarquement des passagers 

Règles de sécurité à adopter : bien vérifier la fermeture des chaînes, s’assurer que le nombre total de passagers 
à bord n’excède pas le nombre réglementaire. Au départ : surveiller les piétons sur les côtés et entre les wagons, 
et quitter la zone à basse vitesse. 
 

• Ronds-points 

Règles de sécurité à adopter : être vigilant aux voitures, motos, vélos susceptibles de vouloir doubler ou s’accrocher 
au train (pour les deux roues). 
 

• Lignes droites 

Elles restent assez courtes sur l’itinéraire. 

Règles de sécurité à adopter : stabiliser son allure : éviter les coups de volant trop brusques, adapter une conduite 
linéaire, être vigilant à la tenue de route du 3ème wagon. 

 

• Virages 

Le circuit est en centre-ville, les virages sont passés à basse vitesse. 

Règles de sécurité à adopter : le chauffeur devra réguler sa vitesse, ne pas mettre de coup de volant brusque, ni 
accélérer fortement. 
 

• Intersections  

Les intersections sont franchies dans le respect strict du code la route. 

Règles de sécurité à adopter : le chauffeur devra réguler sa vitesse, ne pas donner de coup de freins brusque, ni 
accélérer fortement, anticiper le franchissement en fonction de la circulation pour s’insérer sur la chaussée.  
Accélérer quand le dernier wagon est dans l’alignement de la locomotive. 
 

• Descentes 

Les descentes sont abordées à basse vitesse. 

Règles de sécurité à adopter : le chauffeur devra réguler sa vitesse, ne pas donner de coup de freins brusque et 
utiliser le frein moteur. 

• Déviation 

Franchissement d’une « zone de rencontre » située entre le 3 et 9 rue Cami Trencat, il est demandé de réduire sa 
vitesse à 10km/h. 
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2/2 

• Bornes automatiques 

Une vigilance est demandée en ce qui concerne le franchissement des bornes automatiques permettant d’accéder 

aux voies réservées (Rond point de l’Arrivée et Rond point de la Place de l’Europe). 

Il est impératif de marquer l’arrêt complet du véhicule, borne en position haute ou basse, afin de franchir cette 

dernière sur son cycle de passage. 

 

• En conclusion 

L’itinéraire ne comporte pas de grande difficulté de circulation.  
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